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Texte de la question

M. Philippe Folliot appelle l'attention de M. le ministre de l'emploi, de la cohésion sociale et du logement sur les
conditions de sécurité des immeubles. En effet, à l'heure actuelle, on recense un grand nombre d'immeubles ne
possédant qu'un escalier en bois et pour lequel, aucune issue de secours n'a été prévue, pas plus que des
extincteurs, des rampes ou des tuyaux d'eau. Dans ces conditions, la plus élémentaire sécurité n'est pas
assurée pour les occupants. C'est pourquoi il lui demande s'il ne serait pas possible d'imposer la pause d'un
extincteur à chaque étage d'un immeuble dès le troisième étage, de même que l'aménagement d'une conduite
d'eau aboutissant à chaque palier avec robinetterie et tuyauterie, ce qui permettrait de lutter efficacement contre
les incendies dans ces habitations.
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